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Direction départementale 

de la protection des populations 

Service de la sécurité 
de l’environnement industriel 

 
 

 
 
 

A R R E T E 
 

autorisant la Société AGRO-BIO à exploiter un établissement de production 
de matières premières biologiques et de poudres de cervelles à usage de 
l’industrie du diagnostic de laboratoire et de la recherche biomédicale 

sur le territoire de la commune de LA FERTE SAINT AUBIN, 2 allée de la Chavannerie 
 
 

Le Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et dérivés non destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous produits animaux), 

 
VU le code de l’environnement, et notamment le livre I, le titre Ier du livre II, et le titre Ier du livre V (parties 

législative et réglementaire), 
 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1416-1 et suivants, 
 
VU le code  du travail et notamment son article R. 4411-73, 
 
VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
 
VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation, 

 
VU l’arrêté du 12 février 2003 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 

soumises à autorisation sous la rubrique 2730 (traitement des cadavres, des déchets ou des sous-produits 
d'origine animale à l'exclusion des activités visées par d'autres rubriques de la nomenclature), 

 
VU l’arrêté du 12 février 2003 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 

soumises à autorisation sous la rubrique 2731 (dépôts de chairs, cadavres, débris ou issues d'origine 
animale à l'exclusion des dépôts de peaux), 

 
VU le récépissé de déclaration délivré le 2 décembre 2008 à la SAS AGRO-BIO pour l’exploitation d’une 

installation de réfrigération et compression dans son établissement situé sur le territoire de la commune 
de LA FERTE SAINT AUBIN, 2 allée de la Chavannerie, 

 



 2

VU la demande présentée le 6 juin 2012 (complétée le 5 octobre 2012) par la Société AGRO-BIO en vue 
d'obtenir l'autorisation d'exploiter un établissement de production de matières premières biologiques et 
de poudres de cervelles à usage de l’industrie du diagnostic de laboratoire et de la recherche 
biomédicale sur le territoire de la commune de LA FERTE SAINT AUBIN, 2 allée de la Chavannerie, 

 
VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés déposés à l’appui de la demande susvisée, 
 
VU l’avis émis par l’autorité environnementale le 17 décembre 2012, 
 
VU l'arrêté préfectoral du 20 décembre 2012 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique d’une durée 

d’un mois, du 30 janvier au 28 février 2013 inclus, dans les communes d’ARDON, JOUY LE POTIER, 
LA FERTE SAINT AUBIN, MARCILLY EN VILLETTE, MENESTREAU EN VILLETTE et 
SAINT CYR EN VAL, 

 
VU les publications de l'avis d'enquête publique, 
 
VU le registre de l'enquête, 
 
VU les avis émis par les conseils municipaux de JOUY LE POTIER, LA FERTE SAINT AUBIN et 

SAINT CYR EN VAL, 
 
VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 
 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 12 mars 2013, reçus le 12 mars 2013, 
 
VU les rapports de l'Inspecteur des installations classées, de la Direction Départementale de la Protection 

des Populations, des 18 octobre 2012 et 9 avril 2013, 
 
VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'Inspecteur, 
 
VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques lors de sa séance du 27 juin 2013 au cours de laquelle l’exploitant a été entendu, 
 
VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 
 
VU le courriel de la responsable qualité et gestion des projets du 8 juillet 2013 indiquant qu’elle 
formule une unique observation sur le projet d'arrêté concernant la fréquence du relevé des eaux 
(article 9.2.2.1), 
 
CONSIDERANT qu’aux termes de l’article L. 512.1 du code de l’environnement , et notamment du titre Ier, 

du livre V, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients pour les intérêts de 
l'installation, visés à l’article L. 511-1 du code précité, peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral, 

 
CONSIDERANT que toutes dispositions seront prises pour la préservation du milieu naturel (réseau de type 

séparatif pour la collecte et le traitement des eaux résiduaires), 
 
CONSIDERANT que les déchets générés par les activités de cet établissement seront entreposés de manière 

adéquate puis valorisés ou éliminés par des sociétés agréées, 
 
CONSIDERANT que le site sera doté de moyens permettant de limiter les risques liés aux émissions 

atmosphériques, notamment lors des opérations avec manipulations d’acétone dans le nouveau bâtiment 
équipé de hottes dotées d’un filtre à charbon actif, 

 
CONSIDERANT que l'exploitant a mis en place des moyens de prévention et de protection contre les risques 

d'explosion et d'incendie, et de lutte contre les sinistres (extincteurs adaptés aux différents risques dans 
les bâtiments, présence de poteaux d’incendie dans la zone à proximité du site, aménagement d’aires 
d’accès extérieures destinées à permettre l’évolution des engins de secours et d’incendie…), 



 3

CONSIDERANT que pour prévenir tout risque de pollution, et notamment le déversement de produit 
chimique, tous moyens seront mis en place (dispositif d’obturation des réseaux d’eaux pluviales dans les 
zones de livraisons d’acétone, système de rétention destiné à récupérer les déversements accidentels, 
produits absorbants à disposition, procédure de livraison…), 

 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect 
des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de 
l'environnement, 

 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 
 

A R R E T E 
 
 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

CHAPITRE 1.1  : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORIS ATION 
 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisati on 

La Société AGRO-BIO, dont le siège social est situé 2 allée de la Chavannerie, 45240 LA FERTE 
SAINT AUBIN, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions fixées par le présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de LA FERTE SAINT AUBIN, 2 allée de la Chavannerie, les 
installations détaillées dans les articles suivants. 
 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2  : NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées  

N° 
rubrique Activité Capacité ou volume Régime 

2730 

Sous-produits d’origine animale, y compris débris, 
issues et cadavres (traitement de), y compris le lavage 
des laines de peaux, laines brutes, laines en suint, à 
l'exclusion des activités visées par d'autres rubriques de 
la nomenclature, des établissements de diagnostic, de 
recherche et d’enseignement : 
la capacité de traitement étant supérieure à 500 kg/j. 

Sous-produits à base de cervelles 
de lapins extraites des têtes, de cervelles 

de veau et de plasmas de porcs 
 

Capacité de traitement : 
2 500 kg/j 

A 
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N° 

rubrique Activité Capacité ou volume Régime 

2731 

Sous-produits d’origine animale, y compris débris, 
issues et cadavres (dépôt de), à l'exclusion des dépôts de 
peaux, des établissements de diagnostic, de recherche et 
d’enseignement et des dépôts annexés et directement liés 
aux installations dont les activités sont classées sous les 
rubriques 2101 à 2150, 2170, 2210, 2221, 2230, 2240 et 
2690 de la présente nomenclature : 
la quantité susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure à 500 kg. 

Stockage des débris d’origine 
animale et des cadavres 

 

Quantités maximales stockées : 
5 000 kg 

A 

1432-2b 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de). 

Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 
1430 : 
représentant une capacité équivalente totale supérieure à 
10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3. 
 

Stockage de produits inflammables : 
Quantité 

maximum 
stockée 

Produit 
Cat

. 
Kg Litres 

Acétone neuf A 3 900 5 000 
Acétone usagée 
diluée dans de 
l’eau (à 50% 
environ) 
Cuve double 
enveloppe 

A 7 800 10 000 

Divers petits 
contenants 
d’inflammables 
(Ethanol, 
Aniospray…) 

B 390 500 

 

La capacité équivalente stockée est de : 
10 x 5 000 + 10/5 x 10 000 + 500 = 

70 500 litres, soit 70,5 m3 

DC 

1111-1c 

Très toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la 
nomenclature et à l'exclusion de l'uranium et ses 
composés. 
Substances et préparations solides : 
la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 200 kg. 

Stockage et emploi de substances 
très toxiques : 

- HAT MEDIA supplement (BOX) 
hybri-max : 200 g 

- Azide de sodium : 200 g 
- Goat polyclonal to avidim 
(Affinity purified) : 100 g 
- Microcystin – LR : 400 g 

  

soit un total de 900 g 

NC 

1131-2 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l’exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d’autres rubriques de la 
nomenclature ainsi que du méthanol. 
Substances et préparations liquides : 
la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant  inférieure à 1 t. 
 

Stockage et emploi de substances toxiques : 
- Formaldéhyde de solution 37 % by weight, 

USP, Stab with approx 10 % 
méthanol : 1 litre 

- N,N diméthylformamide : 250 ml 
- May-Grünwald en solution : 125 ml 
- Ez-link TM Sulfo-NHS-LC-Biotim : 

100 mg 
- Acrylamide/Bis-acrylamide, 30 % solution : 

500 ml 
- Copper solution/reagent 1ds –kit NI 

protein assay : 200 ml 
- Colorant de Giemsa R en solution : 125 ml 

NC 

1172-3 

Dangereux pour l'environnement -A-, très toxiques pour 
les organismes aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à la 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 20 t. 

Stockage et emploi de substances : 
- Proclin : 100 ml 

- Ammonium hydroxyde solution : 1 litre 
NC 
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N° 
rubrique Activité Capacité ou volume Régime 

1173-3 

Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à la 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 100 t. 

Stockage et emploi de substances : 
- Ready Pre TM 2-D-cleanup agent 1 : 1 litre 
- 1,1,2-trichloro-1,2,2 trifluoroéthane : 5 litres 

- Carbohydrazide : 25 g 

NC 

1530-2 

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à 
l’exception des établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 
1 000 m3. 

Stockage de matériaux combustibles dans le 
hangar (palettes, cartons, caisses isothermes, 

flacons, bidons, polystyrène…) 
La quantité maximale stockée est 

d’environ 10 m3 

NC 

1611-2 

Acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids d'acide, 
formique à plus de 50 %, nitrique à plus de 20% mais à 
moins de 70 % , phosphorique à plus de 10 %, sulfurique 
à plus de 25 %, anhydride phosphorique (emploi ou 
stockage de). 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 50 t. 

Stockage (et emploi) de : 
- Acide formique 99 % : 1 litre 

- Acide chlorhydrique 35 % : 5 litres 
- Anhydride phosphorique : 30 kg 
- Acie ortho phosphorique : 2 litres 

 

la quantité maximale d’acides stockée 
est d’environ 0,06 t 

NC 

2910-A 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l’installation consomme exclusivement, 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds ou de la biomasse, à l’exclusion des installations 
visées par d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes. 
La puissance thermique maximale de l’installation étant 
inférieure à 2 MW. 

Chaudière bâtiment principal 
(gaz de ville) 115 kW 

 

Chaudière pavillon (gaz de ville) 23 kW 
 

La puissance totale des installations de 
combustion est de 0,138 MW 

NC 

2920 

Installations de compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 105 Pa et comprimant 
ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques, la 
puissance absorbée étant inférieure à 10 MW 

La puissance totale connue des 
installations de compression est 

d’environ 0,0478 MW 
NC 

2925 
Accumulateurs (ateliers de charge d'). 
La puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant inférieure à 50 kW. 

La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour les opérations 

de charge est inférieur à 50 kW  
NC 

 
A (autorisation)  -  DC (déclaration soumise au contrôle périodique)  -  NC (installations et équipements non classés) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et section cadastrale suivantes : 
 

Commune Parcelle Section cadastrale 
LA FERTE SAINT AUBIN 50 a AV 

 
Les bâtiments d’une superficie totale de 1 265 m2 sont implantés sur un terrain d’1 hectare appartenant à la 
Société AGRO-BIO. 
 
Les installations citées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 
 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes est organisé de la façon 
suivante : 

- locaux administratifs, 
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- locaux du personnel, 
- locaux de production comprenant la salle de découpe, le laboratoire et les chambres froides : 

positives pour le stockage de matières premières et négatives pour le stockage des produits finis. 

CHAPITRE 1.3  : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D' AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4  : DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.  

CHAPITRE 1.5  : MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVI TE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
 

Article 1.5.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 
à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
 

Article 1.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel 
exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 
Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 

Article 1.5.6. Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des 
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant 
notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :  
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l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;  
des interdictions ou limitations d'accès au site ;  
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 de ce même code. 

CHAPITRE 1.6  : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
04/10/2010 Arrêté ministériel modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
15/04/2010 Arrêté ministériel modifiant les arrêtés de prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n°s 1136, 1138, 1172, 1173, 
1311, 1414, 1432, 2351, 2415 et 2564. 

07/07/2009 Arrêté ministériel relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence. 

18/04/2008 Arrêté ministériel relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

15/01/2008 Arrêté et circulaire ministériels concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées. 

17/10/2007 
Arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1111 
relative à l'emploi ou au stockage de substances et préparations très toxiques. 

12/02/2003 
Arrêté ministériel modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 
soumises à autorisation sous la rubrique 2730 (traitement des cadavres, des déchets ou des 
sous-produits d'origine animale à l'exclusion des activités visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature). 

12/02/2003 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées soumises à autorisation sous 
la rubrique 2731 (dépôts de chairs, cadavres, débris ou issues d'origine animale à 
l'exclusion des dépôts de peaux). 

CHAPITRE 1.7  : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Article 1.7.1. Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code 
général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1  : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2.1.2. Implantation 

Le nouveau bâtiment relatif au traitement des sous-produits animaux doit être implanté : 
- à au moins 200 mètres des habitations occupées par des tiers ou des locaux habituellement occupés 

par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la 
ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux 
tiers ; 

- à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement 
libre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable, des rivages, des berges des cours d'eau ; 

- à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 
- à au moins 500 mètres des piscicultures de rivière soumises à autorisation ou déclaration sous la 

rubrique 2130 de la nomenclature et des zones conchylicoles sauf dérogation liée à la topographie. 
 
Le parc de stationnement des véhicules de transport des sous-produits d'origine animale doit être installé à au 
moins 100 mètres des habitations occupées par des tiers. 
 
Les réservoirs de stockage de liquides inflammables sont installés de façon à ce que leurs parois soient 
situées aux distances minimales suivantes mesurées horizontalement : 

- réservoir aérien : à 30 mètres des limites de propriété. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à 
une distance inférieure des limites de propriété en cas de mise en place d'un mur coupe-feu EI 120 
permettant de maintenir les effets létaux sur le site. Les éléments de démonstration du respect des 
règles en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 
de l'organisme de contrôle périodique. 

 
Les distances entre réservoirs « aériens » ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 

- le quart du diamètre du plus grand réservoir ;  
- une distance minimale de 1,50 mètre lorsque la capacité totale équivalente du stockage est inférieure 

ou égale à 50 m3 et de 3 mètres lorsque la capacité précitée est supérieure à 50 m3. 
 
Par ailleurs, aucune bouche de dépotage ne débouche en sous-sol ou en rez-de-chaussée d'un immeuble 
occupé par des tiers. 
 
Le site doit être clos par un matériel résistant sur une hauteur minimale de 2 mètres interdisant toute entrée 
non autorisée à l'intérieur du site. Toutes les opérations ayant lieu au sein de l'installation de traitement de 
sous-produits animaux doivent être soustraites à la vue du public ; des écrans de végétation sont mis en place 
le cas échéant. 
 
Un panneau de signalisation et d'information en matériaux résistants est placé à proximité immédiate de 
l'entrée principale. Il porte en caractères lisibles et indélébiles les mentions suivantes : 
 

(désignation de l'installation) 
Installation de traitement de sous-produits d'origine animale (ou intitulé exact des sous-produits traités) 
soumise à autorisation au titre de l'article L. 512-2 du code de l'environnement 
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Autorisation préfectorale n° ... du (date) 
raison sociale, adresse 
ACCES INTERDIT SANS AUTORISATION 
 
L'organisation de la circulation des véhicules à l'intérieur du site doit permettre le respect du principe 
sanitaire de la marche en avant. 

Le plan de circulation à l'intérieur du site doit être affiché et les moyens de surveillance doivent être mis en 
œuvre pour contrôler à tout moment les entrées et sorties. 

Le sol des voies de circulation et de garage autres que les voies liées au parking des véhicules après lavage et 
désinfection doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus 
accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 

Article 2.1.3. Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
 
L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2  : RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3  : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4  : DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Article 2.4.1 Danger ou nuisances non prévenus 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5  : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6  : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A  LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Article 2.6.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 
cinq années au minimum. 

CHAPITRE 2.7  : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANS METTRE A 
L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Article 2.7.1 Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection des installations classées 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

 

 
 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1  : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article Document (se référer à l’article correspondant) 
 Actualisation des éléments du dossier d’autorisation d’exploiter 

1.5.1 Modification des installations 
1.5.2 Mise à jour de l’étude de dangers 
1.5.5 Changement d’exploitant 
1.5.6 Cessation d’activité 
2.5.1 Déclaration des accidents et incidents 
9.2.1 Contrôle des rejets (COV) 
9.2.4 Contrôle des émissions sonores 
9.3.2 Résultats d’auto-surveillance 
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Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
 
La dispersion des odeurs dans l'air ambiant des locaux de réception et de stockage de la matière première 
doit être limitée le plus possible : 

- en réduisant la durée de stockage avant traitement ; 
- en assurant la fermeture permanente des bâtiments de réception, de stockage et de traitement 

préparatoire, le cas échéant, des sous-produits d'origine animale ; 
- en évitant les dégagements d'odeurs provenant notamment des broyeurs et des vis de transfert par la 

mise en place de hottes ou de capots ; 
- en effectuant un nettoyage et une désinfection appropriés des locaux. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc…), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
 

Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2  : CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent 
permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de 
ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

N° de 
conduit 

Installations raccordées 
Puissance ou 

capacité 
Combustible 

Autres 
caractéristiques 

1 
Hottes d’extraction 

d’acétone 
1550 Nm3/h Acetone COV 

2 Chaudière 115 kW Gaz de ville / 
3 Chaudière 23 kW Gaz de ville / 

Article 3.2.3. Caractéristiques de la principale installation concernée et estimation des émissions 

Le flux de COV totaux rejetés en équivalent carbone est estimé à 1105 g/h soit 712 mg/Nm3. 

Le flux moyen d’acétone rejeté en équivalent carbone est estimé à 849 g/h soit 548 mg/Nm3. 

Le flux de COV totaux ne pourra en aucun cas excéder 2 kg/h. 
 
 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1  : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU  

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau  

Les prélèvements d’eau pour l’exploitation sont assurés par le réseau d’eau public d’adduction en eau 
potable de la commune de LA FERTE SAINT AUBIN. 
 
La consommation moyenne annuelle d’eau est de 1 000 m3, utilisée pour le nettoyage des locaux et pour les 
sanitaires. 
 
Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. L’ouvrage 
de raccordement au réseau public est équipé d’un dispositif de disconnexion. 
 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations 
pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

CHAPITRE 4.2  : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1.  Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitre 4.2 et 4.3 du 
présent arrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
 
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 
 



 13

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 
aériennes. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 
 

CHAPITRE 4.3  : TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux sanitaires, 
- les eaux de nettoyage de l’unité de production d’extraits cérébraux, 
- les eaux de nettoyage de la verrerie, 
- les eaux pluviales. 

Article 4.3.2. Collecte et traitement des effluents 

Les eaux usées issues des sanitaires/toilettes et lavabos des sas sont collectées via les réseaux du site et 
dirigées ver la station d’épuration de LA FERTE SAINT AUBIN. 
 
Les eaux de nettoyage du matériel de l’unité de production d’extraits cérébraux sont collectées dans des 
cuves de récupération d’eau souillée. L’ensemble de ces eaux de nettoyage est envoyé sur un site extérieur 
pour être traité. 
 
Les eaux usées issues du nettoyage de la verrerie sont collectées dans des cuves et évacuées mensuellement 
vers un centre de traitement. Les bordereaux d’élimination doivent être tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées et conservés pendant une durée minimale de trois ans. 
 
Les eaux pluviales des toitures et des zones imperméabilisées sont collectées et rejetées vers le réseau d’eaux 
pluviales de la commune. 
 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 
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Article 4.3.3. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

Article 4.3.4. Repères internes 

Point de rejet  interne à l’établissement N° 1 (EU) 
Coordonnées ou autre repérage cartographique 
(Lambert II étendu) 

X :  569174.595; Y : 303315.065     
Z tampon IGN 69 : 103.34 ; Z radier IGN 69 : 102.21 

Nature des effluents Eaux vannes 
Débit maximal journalier (m3/j) 0,35 
Exutoire du rejet Rejet dans le réseau public 
Traitement avant rejet / 

 
Point de rejet  interne à l’établissement N° 2 (EP) 

Coordonnées ou autre repérage cartographique 
(Lambert II étendu) 

X : 569160.137 ; Y : 303281.577  
Z tampon IGN 69 : 103.24 ; Z radier IGN 69 : 101.96 

Nature des effluents Eaux pluviales  
Exutoire du rejet Exutoire aval du site avec rejet dans le réseau public 
Traitement avant rejet / 

 

Article 4.3.5. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents liquides doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- température : 30 °C, 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4.3.6. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant 
d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.7. Valeurs limites d’émission des eaux vannes avant rejet dans une station d’épuration 
collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux vannes dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
 

Paramètres Concentration moyenne journalière 
(mg/l) 

Flux moyen maximum 

DCO 300 <50 kg/j 
DBO5 100 <15 kg/j 
MES 100 <15 kg/j 
Azote global 15  
Phosphore total 2  
Hydrocarbures totaux 10  

 
L’exploitant devra veiller au respect des valeurs mentionnées ci-dessus. 

Article 4.3.8. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
 
 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1  : PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son installation et en limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 
code de l’environnement. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement.  

Dans le cas des sous produits d’origine animale, ceux-ci seront conservés sous le régime du froid et 
éliminés tous les deux jours par une entreprise agréée. 

Les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.  

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception, des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 
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Types de Déchets 
ou 

sous-produits 

Codes des 
déchets 

Mode de 
stockage 

Quantités 
annuelles 

Fréquence 
d’enlèvement 

Mode de 
traitement 

Acétone souillée 070504 
Cuve double 
peau enterrée 

80 T 
Toutes les 2 ou 3 

semaines 
Retraitement 

Produits infectieux 180103 

Objets coupants 
ou tranchants 

180202 

Bac jaune 
DASRI fermés 

à clefs 
20 T 2 fois/semaines Incinération 

Utilisation ultime 
dans des «pets 

foods » destinés 
aux animaux 

familiers et non 
destinés à la 

consommation 
humaine  

Têtes de lapins / 
Chambre 

froide +2 – 8°c 
Estimation à 

230 T 
Tous les 2 jours 

Incinération 
Acides (anhydre 
phosphorique) 

060104 
Armoire 

extérieure 
0,1 T 1 fois/an 

Traitement 
physico-chimique 

Aérosols 160504 
Armoire 

extérieure 
0,005 T 1 fois/an Retraitement 

Verrerie, 
emballage et 
flaconnage 
souillés vides 

150110 
Armoire 

extérieure 
0,30 T 1 fois/an Incinération  

DIB (cartons) / Compacteur 20 T 1 fois/mois Valorisation 

Coupelles 
souillées de 
poudre 

/ Armoire 0,1 T 1 fois/an Incinération  

DIB (ordures 
ménagères) 

/ Benne 12 T 2 fois/semaine Valorisation 

 
 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1  : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V, titre I, du code de l’environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs…) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 



 17

CHAPITRE 6.2  : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible 
pour la période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou  
égal à 45 dB(A)  

6dB(A) 4dB(A) 

Les zones à émergence réglementées seront définies lors de la réalisation de la première campagne de 
mesures.  

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

Niveau maximum dB (A) admissible en limite de propriété 

Période diurne 
allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 

Période nocturne 
allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 

70 60 
 

Article 6.2.3. Choix des emplacements de mesures 

Avant la réalisation de nouvelles compagnes de mesure de niveaux sonores en limite de propriété et au droit 
des tiers, l’exploitant soumet à l’approbation de l’inspection des installations classées les emplacements de 
mesure choisis. 

CHAPITRE 6.3  : VIBRATION 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 
une nuisance pour celui-ci.  
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées. 
 
 

TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1  : PRINCIPES DIRECTEURS 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site. 

CHAPITRE 7.2  : CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1.  Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R. 4411-73 du code du travail. Les incompatibilités entre substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tiennent 
compte. 
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L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 
dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. Zonage internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Article 7.2.3. Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 7.3  : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.3.1. Comportement au feu des bâtiments abritant le stockage de liquides inflammables  

Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 
(incombustible) ; 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; 
- planchers hauts REI 120 ; 
- portes intérieures EI 30 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique ; 
- portes donnant vers l'extérieur EI 120 ; 
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A1 ainsi que 

l'isolant thermique (s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 
satisfait la classe et l'indice Broof (t3) ; 

- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un 
incendie, de gouttes enflammées. 

 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 
Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est imperméable et incombustible (de 
classe A1). 

Article 7.3.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de combustion dans 
l'atmosphère. 
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CHAPITRE 7.4  : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.4.1.  Contrôle des accès et surveillance 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence.  

Article 7.4.2. Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
 
Si ce n’est pas le cas, l’installation dispose d’un plan de circulation du site et d’un marquage au sol. Le plan 
de circulation est affiché à l’entrée du site. 
 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.4.3. Caractéristiques minimales de voies 

Les engins de lutte contre l’incendie et de sauvetage doivent pouvoir accéder aux installations par une voie 
« engins » carrossable répondant aux caractéristiques suivantes : 

- largeur utilisable :       6,00 m, 
- hauteur libre :           4,50 m, 
- virage rayon intérieur :    11,50 m, 
- surlargeur :            S=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m,  

avec un rayon R minimal de 13 m, 
- résistance :             stationnement de véhicules de 320 kN  

(maximum de 130 kN par essieu) 
- pente inférieure :        15 %.  
 

Chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 m de cette voie. 
Aucun obstacle n’est disposé entre les accès aux installations ou aux voies échelles et la voie engin.  

Article 7.4.4. Etude de dangers 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 
dangers. 

L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

Article 7.4.5. Installations électriques – mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.  
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 
 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  

Article 7.4.6. Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 
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CHAPITRE 7.5  : GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.5.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 
de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l’interdiction de fumer ; 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l’établissement, des services d’incendie et de secours. 
 
Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment 
définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à 
effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un 
arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme 
aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par 
l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

Article 7.5.2. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 

Article 7.5.3. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
 

Article 7.5.4. Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.5.5. « Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière  

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 
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CHAPITRE 7.6  : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTE LLES 

Article 7.6.1. Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 
 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,  
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  
récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. Réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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Article 7.6.6. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
 
Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts…).  
 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 
 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.  

Article 7.6.7. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7  : MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCI DENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d’intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.7.3. Ressources en eau et mousse 

L'exploitant dispose de deux poteaux d’incendie n° 86 et 87, présents sur la zone d’activité, délivrant 150 et 
127 m3/h à moins de 150 mètres de l’établissement. 
Ces moyens de secours extérieurs, déjà existant dans le secteur, sont suffisant pour assurer la défense contre 
l’incendie. 

Article 7.7.4. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.7.5. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel.  
 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
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- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'obligation du « permis d’intervention » ou du « permis feu » pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc… ; 
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Article 7.7.6. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 
 
Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles 
sont régulièrement mises à jour. 
 
Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou l'emploi 
d'acétone, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas 
d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les deux ans. 

Article 7.7.7. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.7.8. Documentation à fournir au SDIS 

Dans le cadre de l’élaboration du plan d’intervention, l’exploitant devra transmettre au service départemental 
d’incendie et de secours les documents suivants :  

- 1 jeu de plans d’architecte sur support informatique au format Autocad Dxf ou Dwg comprenant un 
plan de masse, les plans des niveaux intérieurs, les plans de toitures, coupes et façades, 

- les plans d’évacuation et/ou d’intervention s’ils existent, sur support informatique au format Pdf et 
Autocad Dxf ou Dwg, 

- documents techniques nécessaires relatifs à l’ensemble des dispositifs concourants à la sécurité. 
 
Les plans et documents techniques devront faire clairement apparaître : 

- les conditions d’accessibilité (voies engins et/ou échelles, façades et baies accessibles…), 
- l’emplacement des point d’eau d’incendie (hydrant, réserves incendie…), 
- les isolements et recoupements intérieurs coupe-feu en précisant les degrés,  
- les locaux à risques particuliers d’incendie (chaufferie, réserves, locaux électriques…), 
- les dégagements (sorties de secours, escaliers, ascenceurs…), 
- le désenfumage (cantons, exutoires, emplacement des commandes…), 
- l’emplacement, le type et la puissance des appareils de chauffage, 
- les risques particuliers et installations techniques (canalisation gaz…), 
- l’emplacement de l’ensemble des organes de coupures de fluides et des énergies (gaz, eaux, 

électriques, vannes de barrage…), 
- le positionnement, la liste et les caractéristiques techniques de l’ensemble des moyens de secours 

(sprinkler, extincteurs, RIA, colonnes sèches ou humides, déversoirs, rideaux d’eau, moyens divers, 
alarme et SSI, alerte…). 
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L’ensemble de ses éléments devra être transmis à l’issue de la construction, et avant l’ouverture et la 
mise en exploitation de l’établissement. 

Article 7.7.9. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.7..9.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d’extinction) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux 
produits collectés et d'une capacité totale de 160 m3 équipé d’une vanne d’isolement du réseau public. La 
vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.7 du présent arrêté traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes 
de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 
 
 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CE RTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1  : RECEPTION ET STOCKAGE DES SOUS-PRODUITS D'ORIGINE 
ANIMALE  

Article 8.1.1. Réception 

Les aires de réception et les installations de stockage des sous-produits d'origine animale doivent être sous 
bâtiment fermé pour limiter les dégagements d'odeurs à proximité de l'établissement, notamment par 
l'installation de portes d'accès escamotables automatiquement. 
Ces aires doivent également être étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement des sous-
produits d'origine animale ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés et traités 
conformément aux dispositions de l'article 4.3.2 du présent arrêté. 

Article 8.1.2. Stockages 

Les locaux de stockage des sous-produits d'origine animale doivent être construits en matériaux 
imperméables, résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter sur toute leur hauteur. 
Le sol doit être étanche, résistant au passage des équipements et véhicules permettant le déchargement des 
sous-produits d'origine animale et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de 
nettoyage vers des installations de collecte. 
Les locaux doivent être correctement éclairés et permettre une protection des déchets contre les intempéries 
et la chaleur. 
 
Le stockage avant traitement ne doit pas dépasser 24 heures si les sous-produits d'origine animale sont 
entreposés à température ambiante. Pour les installations ne traitant pas par déshydratation, le délai de 
stockage ne doit pas dépasser 24 heures avant le départ du site. 
Ces délais peuvent être allongés si la totalité des sous-produits d'origine animale est maintenue à une 
température inférieure à + 7 °C. Dans ce cas et pour les installations traitant par déshydratation, le traitement 
doit démarrer immédiatement après la sortie de l'enceinte maintenue à cette température. 
La capacité de ces locaux doit être compatible avec le délai de traitement et permettre de faire face aux arrêts 
inopinés. 
 
Tous les locaux de stockage des matières premières doivent être maintenus dans un bon état de propreté et 
font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois par semaine. La fréquence de nettoyage est quotidienne pour 
les locaux de travail (dépouille, broyage...). 
L'installation doit disposer d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs 
dans lesquels les sous-produits animaux sont réceptionnés, ainsi que les véhicules dans lesquels ils sont 
transportés. 
Les récipients, conteneurs et véhicules utilisés pour le transport des sous-produits animaux doivent être 
nettoyés et lavés après chaque usage et désinfectés régulièrement et au minimum une fois par semaine 
(intérieur et extérieur). 
Les roues des véhicules de transport doivent en particulier être désinfectées après chaque utilisation. 
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La collecte et le transport des sous-produits d'origine animale doivent être effectués dans des bennes ou 
conteneurs étanches aux liquides et fermés le temps du transport. 
 
 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EF FETS 

CHAPITRE 9.1  : PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto-surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
 

Article 9.1.2. Représentativité et contrôle 

Les mesures effectuées sous la responsabilité de l’exploitant doivent être représentatives du fonctionnement 
des installations surveillées. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Les 
dépenses correspondant à l'exécution des analyses, expertises ou contrôles nécessaires sont à la charge de 
l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2  : MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTO-SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto-surveillance des émissions atmosphériques 

Article 9.2.1.1. Auto-surveillance des rejets atmosphériques 

L’exploitant fait effectuer tous les ans, par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, une mesure du débit rejeté des teneurs en acétone et 
composés organiques volatils visés à l’article 3.2.3 du présent arrêté. 
 
Un bilan des entrées et des sorties des solvants sur l’installation sera réalisé afin de vérifier la maîtrise, 
la réduction de la consommation et des émissions de solvants. 

En cas de dépassement constaté de l’émission de COV, la fréquence d’analyses pourra être réduite. 

Article 9.2.2. Prélèvements d’eau 

Article 9.2.2.1. Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface ou dans le réseau public sont munies 
de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés de manière 
hebdomadaire. 

Le résultat de ces mesures est enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
pendant une durée minimale de cinq ans. 
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Article 9.2.3. Auto-surveillance des déchets  

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto-surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement relatifs au 
contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant :  

- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
- procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 

produits. 

Article 9.2.4. Auto-surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des nouvelles installations, puis tous les trois ans par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées.  

CHAPITRE 9.3  : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté,  
notamment celles de son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant 
les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 
une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R 512-8 II 1° 
du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, 
l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en 
œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs 
usages. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’auto-surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant 
la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 
au chapitre 9.2 du présent arrêté du mois précédent. Ce rapport traite, au minimum, de l’interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au chapitre 9.2 du présent arrêté, des modifications éventuelles du programme d’auto-
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des 
effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.  
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 
cinq ans. Il est transmis trimestriellement en ce qui concerne la surveillance des eaux résiduaires et des 
déchets, annuellement pour le reste. 

Article 9.3.3. Transmission des résultats de l’auto-surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3.1 du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores  

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 du présent arrêté sont transmis au Préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
 
 

TITRE 10 – DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 10.1  : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par l’exploitant de se conformer aux prescriptions fixées par le présent arrêté, le Préfet du Loiret, 
pourra, après mise en demeure, faire application, indépendamment des poursuites pénales prévues à 
l’article L. 173-3 du code de l'environnement, des sanctions administratives prévues à l'article L. 171-8 de ce 
même code : 
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- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 
- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 

du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux, 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

CHAPITRE 10.2  : INFORMATION DES TIERS 
Conformément aux dispositions édictées par l’article R. 512-39 du code de l’environnement, en vue de 
l'information des tiers : 
 

une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de LA FERTE SAINT AUBIN et peut y être 
consultée ; 

 
un extrait de cet arrêté est affiché, pendant une durée minimum d'un mois, à la mairie de 
LA FERTE SAINT AUBIN ; un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par 
les soins du Maire, et est ensuite transmis à la préfecture du Loiret, Direction Départementale de la 
Protection des Populations, Service de la Sécurité de l'Environnement Industriel, 181 rue de 
Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1 ; 

 
le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture du Loiret pour une durée identique ; 

 
le même extrait est affiché en permanence, de façon visible dans l'installation, par les soins de 
l'exploitant ; 

 
un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans le département du Loiret. 

CHAPITRE 10.3  : EXECUTION 
Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de LA FERTE SAINT AUBIN et l'Inspecteur des 
installations classées, de la Direction Départementale de la Protection des Populations, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 FAIT A ORLEANS, LE 11 JUILLET 2013 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 

 Le Secrétaire Général, 
 

 Signé : Antoine GUERIN 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 
A - Recours administratifs 
 
L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 
� un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1, 
� un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie - Direction 

Générale de la Prévention des Risque, Arche de La Défense, Paroi Nord, 92055 LA DEFENSE CEDEX. 
 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 
 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif. 
 
 
B - Recours contentieux 
 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
 
Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 
 
� par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles  L.  211.1 
et L. 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce 
délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la mise en service de 
l'installation. 

 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
 
 
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé-réception. 
 
 
Conformément à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 euros 
devra être acquittée lors de l’introduction de l’instance, sauf dans les cas prévus au § III de l’article précité, sous peine 
d’irrecevabilité de la requête présentée devant le Tribunal Administratif . 
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Annexe I – PLAN DE MASSE 

 
 

 


